                              PROPOSITION D’ACHAT N° 

Je soussigné……………………………………………….né à……………………………… le ……………………….. démeurant à ……………………..  adresse…………………………………Tél………………………..fax……………………….mobile...............
e-mail………………………......................par la présente Vous confirme mon intention d’acheter le bateau  de type……….. ……………………modèle………………………. nom de baptême……………………....immatriculè au n°………………………………………
vec les accessoire dont à la fiche technique ci-jointe, aux conditions suivantes:
1- Le prix proposé pour le bateau et ses accessoires est de.................................................................... euros
à payer selon les termes suivants :
Euros………………………………………………………………………………. le jour de la signature du compromis, Euro………………………………………………………………. Le jour de la signature de l’acte de vente ou de la livraison du bateau.
L’achat interviendra seulement si le bateau est libre de tous privilèges et d’hypothèques quelconques.
2- A titre de garantie de mon engagement , je soussigné verse la somme de 10% du prix d’achat proposé, soit  Euros…………………………………………………. Par chèque n...................................... tiré sur la Banque.....................................................
  Cette somme sera :
a) remboursée au Promettant-Acquéreur dans le cas où, à la fin de la période de validité, le Vendeur n’accepte pas la présente proposition, où bien en cas de résultat négatif des expertises ;
b) remboursée au Promettant-Acquéreur le jour de la signature du compromis de vente, déduction faite de la commission due au "Courtier Maritime";
c) encaissée définitivement par le “Courtier Maritime” à titre de penalité, dans le cas où le Promettant-Acquéreur, ayant reçu l’acceptation de la proposition par le Vendeur ou le résultat positif des expertises, refuse d’accomplir l’achat du bateau désigné ci-dessus. 
3- Cette proposition d’achat est valable ……… jours à compter de ce jour pour l’acceptation par le Vendeur.
4- Après l’acceptation de cette offre d’achat, le vendeur s’engage à mettre le bateau à disposition pour les expertises techniques eventuelles, à effectuer dans les 30 jours suivant la date de l’acceptation. tous frais inhérents à l'expertise, ainsi que l'haulage et la mise à l'eau, seront à la charge du Promettant-Acquéreur en cas de résultat positif, ou du Vendeur en cas de résultat négatif.
Les expertises devront établir : 

a) que les moteurs soient libres de défauts graves et en bon état de marche par rapport à l’année de constructions ou aux heures de marches éventuellement déclarées;
b) que la coque soit libre d’osmose et de défauts graves qui puissent mettre en risque la sécurité de la navigation ;
c) que l’équipement de pont (mât, grément) soit en bon état de marche par rapport à l’année de construction.
Les expertises devront être effectués par des experts qualifiés ou reconnus compétents.
En particulier celle des moteurs devra être effectuée par des techniciens spécialisés dans l’entretien et la réparation des moteurs du même type de ceux dont le bateau est équipé.
Par la présent je prends acte que :
a) le vendeur s’engage à ne plus utiliser le bateau après les expertises techniques mentionnées ci-dessus. Les risques de perte, dommages et destrution du bateau restent à la charge du vendeur jusqu’à la signature de l’acte de vente
b) tous les frais inhérents le transfert de propriété sont entièrement à la charge de l’Acheteur.
6- Cette proposition d’achat annule et remplace tous accords antérieurs eventuellement passés entre les parties et relatives au bateau désigné ci-dessus.
Date……………………….                                                                                    Signé..............................................................
Bon pour acceptation :  Je soussigné............................................................. propriétaire du bateau désigné ci-dessus, déclare d’accepter cette proposition d’achat. 
Date……………………….




Signé........................................................

